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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 5.0

Numéro de référence : 2005-3595
Demande : Catégorie B, sous-catégorie 5.0 (LMR à l’importation

pour matières actives homologuées)
Matière active (m.a.) : pyraclostrobine
Numéro de document de l’ARLA : 1482961

Contexte

La pyraclostrobine (no d’homologation 27321) est incorporée aux préparations commerciales
fongicides Headline EC (Headline EC Fungicide), Cabrio EG (Cabrio EG Fungicide), Pristine et
Comet pour lutter contre des organismes pathogènes particuliers qui s’attaquent à diverses
denrées. La pyraclostrobine est homologuée pour utilisation depuis le 2003-03-03.

But de la demande

Cette demande vise à demander que les limites maximales de résidus (LMR) assurent une
protection contre les résidus combinés de la pyraclostrobine et du métabolite BF 500-3 dans ou
sur le houblon, les groupes de culture 4, 5, 10 et 11, le tournesol, la menthe, la mangue, la
papaye, la fraise et le brocoli de raves importés.

Évaluation des propriétés chimiques

Une telle évaluation n’est pas requise car la pyraclostrobine est homologuée au Canada.

Évaluation sanitaire

Une évaluation toxicologique et une évaluation de l’exposition professionnelle ou occasionnelle
ne sont pas requises car la proposition vise à spécifier des LMR pour des denrées importées
comportant une matière active homologuée au Canada.

Pour justifier la spécification des LMR dans ou sur les denrées importées, on a examiné des
données sur les résidus obtenues lors d’essais sur le terrain menés dans les principales régions de
culture des États-Unis et du Canada pour le brocoli, le chou, le céleri, le pamplemousse, le
citron, l’orange, le houblon, la laitue pommée, la laitue en feuilles, la mangue, la menthe, les
feuilles de moutarde, la papaye, la pomme, la poire, l’épinard, le tournesol, le brocoli de raves et
la fraise. De plus, on a présenté des études sur la transformation de la pomme, de la menthe et du
tournesol.

Recommandations en matière de LMR
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Les recommandations en matière de LMR pour la pyraclostrobine et le métabolite BF 500-3
dans ou sur les denrées importés étaient basées sur celles du document PRO2005-04
(« Orientations concernant l’établissement de limites maximales de résidus de pesticides (LMR)
à la lumière de données d’essais sur le terrain »).

À la lumière des LMR actuellement établies aux États-Unis et des résidus maximums observés
dans les denrées traitées, on établira, afin d’assurer une protection contre les résidus de
pyraclostrobine et de métabolite BF 500-3 dans les récoltes et les denrées traitées importées, les
LMR qui figurent sur le TABLEAU 1. Les résidus de pyraclostrobine dans les denrées
transformées qui ne figurent pas sur le tableau 1 sont visés par des LMR établies pour les
produits alimentaires bruts (PAB).

TABLEAU 1. Sommaire des données d’essais sur le terrain utilisées pour établir
les limites maximales de résidus (LMR) de pyraclostrobine et de
métabolite BF 500-3.

Denrée/Groupe de
culture

Méthode
d’application/ 

Dose d’application
totale (g m.a../ha)

DAAR
(jours)

Résidus combinés
de pyraclostrobine

et de BF 500-3
 (ppm)

LMR proposée
dans

PMRL2006-01 
(ppm)

LMR
recommandée

(ppm)

Min. Max.

Brocoli/5A Foliaire/ 0,86 0 0,39 1,75 - 5

Chou/5A Foliaire/ 0,8 0 0,04 4,32 - 5

Céleri/4 Foliaire/ 0,896 0 1,02 10,7 - 29

Pamplemousse/10 Foliaire/ 1,0 0 0,07 0,63 0,7 2*

Citron/10 Foliaire/ 1,0 0 0,4 1,14 0,7 2*

Orange/10 Foliaire/ 1,0 0 0,17 1,28 0,7 2*

Essence
d’agrumes

Sur la base d’une MPEET de 1,2 ppm et d’un
facteur de concentration 6,1

4 9*

Houblon Foliaire/ 0,739 14 7,91 12,52 - 23

Laitue pommée/4 Foliaire/ 0,896 0 1,08 14,4 - 29

Laitue en
feuilles/4

Foliaire/ 0,896 0 1,26 21,2 - 29

Menthe Foliaire/ 0,896 14 1,82 7,4 - 8

Feuilles de
moutarde/5B

Foliaire/ 0,896 3 1,13 13,4 - 16

Pomme/11 Foliaire/ 1,0 0 0,1 0,8 - 1,5

Poire/11 Foliaire/ 1,0 0 0,19 0,93 - 1,5

Épinard/4 Foliaire/ 0,896 0 5,62 23,38 - 29
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Tournesol Foliaire/ 0,450 21 0,04 0,25 - 0,3

Brocoli de raves Foliaire/ 0,896 0 2,86 12,75 - 16

Fraise Foliaire/ 1,06 0 0,37 0,85 0.4 1,2

Mangue Foliare/ 0.448 7 0.1 0.1 - 0.1

Papaye Foliare/ 0.25 7 0.1 0.1 - 0.1
*Basée sur une modification du DAAR.

Évaluations de la valeur et des effets sur l’environnement

Des évaluations de la valeur et des effets sur l’environnement ne sont pas requises pour spécifier
des LMR relativement à des denrées importées.

Conclusion

Après examen de toutes les données disponibles, l’Agence de réglementation de la lutte
antiparasitaire (ARLA) recommande pour la pyraclostrobine et le métabolite BF 500-3 des LMR
de 29 ppm dans ou sur les récoltes importées du groupe de culture 4 (légumes-feuilles, sauf
légumes du genre Brassica), de 16 ppm dans ou sur les feuilles de Brassica (sous-groupe de
culture 5B) et le brocoli de raves importés, de 23 ppm dans ou sur le houblon importé, de 8 ppm
dans ou sur la menthe importée, de 9 ppm dans ou sur l’essence d’agrumes importée, de 5 ppm
dans ou sur les récoltes importées du groupe de culture 5A (tiges et feuilles pommées de
Brassica ), de 2 ppm dans ou sur les récoltes importées du groupe de culture 10 (agrumes), de
1,5 ppm dans ou sur les récoltes importées du groupe de culture 11 (fruits à pépins), de 1,2 ppm
dans ou sur les fraises importées, et de 0,3 ppm dans ou sur le tournesol importé. Les résidus
dans ou sur les récoltes importées qui ne dépassent pas les LMR recommandées ne poseront pas
de risque inacceptable pour aucune sous-population, y compris les nourrissons, les enfants, les
adultes et les personnes âgées.
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